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Permettre aux participants de maî-

de biens et de services au regard des 
mentions obligatoires sur les factures, 
les obligations fiscales (CA3) et les 
procédures d’auto liquidation et décla-
ratives (DES et DEQ).

Responsables d’organismes consu-
laires, d’organisations professionnelles, 
dirigeants, responsables comptables, 
financiers, export, commerciaux, logis-

-
tional ou prévoyant de le faire à court 
terme.

Exposé agrémenté d’exemples. Cas 
pratiques.

2 jours 

Echanges  intra communautaires 
et opérations complexes

INTRODUCTION

-
duction/acquisition) et échanges de services (DES)

MODIFICATIONS AU 1ER JANVIER 2011.

-
tantes selon le niveau des entreprises.

-
naux de Saisie des Données.

LES OBLIGATIONS RELATIVES AUX ÉCHANGES INTRACOM-
MUNAUTAIRES DE BIENS EN 2011

VPC B to C

récupération TVA

générateur

LE TRAITEMENT DES CAS PARTICULIERS

introduction (DEB)

répondants fiscaux (2006)

tiers

(modification des règles de TVA depuis le 01-01-2011)

LE RÉGIME DE L’AUTO-LIQUIDATION DE LA TVA EN 
FRANCE ET DANS L’UE : LA GESTION DE LA TVA

d’un représentant fiscal en France

spécifiques

dispositif :

dérogation au principe de l’auto liquidation

choix

LE RÉGIME DES CORRECTIONS ET RÉGULARISATIONS

LE RÈGLEMENT DES CONTENTIEUX

LE DROIT D’ENQUÊTE ET COOPÉRATION ENTRE ÉTATS
MEMBRES

L’UTILITÉ DU LOGICIEL IDEP/CN8

LES OBLIGATIONS RELATIVES AUX ÉCHANGES INTRACOM-
MUNAUTAIRES DE SERVICES EN 2010

preneur et cas dérogatoires

des non-assujettis (B2C).

 8 & 9 mars 2012 
ou 12 & 13 novembre 2012  de 9h00 à 18h00

77, boulevard St Jacques
75014 Paris

1010 €

ML2

Pro

Evolution au 

1er janvier 2011


